
 
 

 
 

 

Matériel en anglais pour Une naissance un livre  
 

La version anglaise du matériel d’Une naissance un livre est offerte pour les 
bibliothèques qui desservent une ville à statut bilingue uniquement. 

Les villes n’ayant pas de statut bilingue reconnu par l’Office québécois de la langue 
française ne sont pas en droit d’utiliser le matériel en anglais : « En vertu de la Charte 
de la langue française, les organismes municipaux peuvent être reconnus lorsque 
plus de la moitié des résidents de leur territoire sont de langue maternelle anglaise. » 
(OQLF, Organismes municipaux et l’article 29.1)  

Pour savoir si votre ville a un statut bilingue reconnu par l’OQLF, veuillez consulter 
la liste complète des organismes municipaux reconnus en vertu de l’article 29.1. 

Après avoir pris connaissance de cette liste, toute bibliothèque sans statut bilingue 
qui afficherait de la documentation en anglais dans son établissement 
contreviendrait en connaissance de cause à l’article 29.1 de la Charte de la langue 
française du Québec. 

Pour toute question à ce sujet, veuillez contacter Clémence Tremblay-Lebeau aux 
coordonnées suivantes : clemence.tlebeau@abpq.ca, (514) 279-0550 poste 227. 
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